
Madame, Monsieur,

Comme vous le savez, les consignes sanitaires « COVID » ont évolué depuis ce jour, 14 mars
2022.
Vous  trouverez  ci-joint  l’application  de  celles-ci  dans  le  quotidien  de  l’établissement  de
Fontaines.

VOTRE  ENFANT  pourra  être  amené  à  mettre  un  masque  de  protection  dans  certaines
circonstances (précisées ci-dessous).
Je vous remercie de bien veiller à ce qu’il soit EN POSSESSION d’un masque durant son
séjour à FONTAINES.

L’évolution des mesures sanitaires se fait ce matin dans un contexte particulier : 

- évolution réglementaire décidée par le gouvernement
- recrudescence des cas positifs dans notre pays

I/ Ce qui change à partir d’aujourd’hui (pour les établissements d’enseignement)

- le port du masque n’est plus obligatoire
- si un apprenant est positif Covid, tous les élèves de la classe sont considérés comme
cas contact

II/ Mesures d’organisation

   Masque   

- le port du masque reste conseillé en intérieur
- les enseignants et formateurs peuvent imposer le port du masque en cours s’ils en 
ressentent le besoin
- le port du masque reste obligatoire

* dans les salles d’étude s’il y a plusieurs classes différentes
* dans les transports collectifs

 Externat 
Les  règles  subsistent  (aération  des  locaux,  mise  à  disposition  de  GHA,  interdiction  de
séjourner dans le lieux de passage durant récréation et intercours).

   Restauration   

La fréquentation du restaurant scolaire continue d’être réglementée par les ordres de passage.
La mise en place de purificateurs d’air permet une limitation stricte de la diffusion des virus.

   Cercle  

La fréquentation du cercle est à nouveau autorisée sous réserve :
- de respecter une jauge de 40 personnes
- de maintenir les fenêtres ouvertes



   Internat  

L’organisation par classe de l’internat reste la règle (dans la mesure du possible), afin de 
limiter le nombre de cas contacts éventuels.
Les mesures particulières (ordre de passage dans les douches, mesures barrière, règles de 
désinfection) prises depuis le début de la crise sanitaire restent en vigueur.

Vous trouverez également ci-dessous le nouveau protocole concernant la gestion des cas 
positifs et cas contacts.

Je vous remercie  pour toute l’attention que vous pourrez porter à ces  informations.  Nous
sommes à votre disposition en cas de besoin, et savons compter sur vous pour insister sur le
strict respect de ces consignes par votre enfant.
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